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[Français]

Le greffier du Comité (M. Grant McLaughlin): Honorables
membres du Comité, je constate qu'il y a quorum.

[Traduction]

Je dois informer les membres que le greffier du Comité peut
seulement recevoir des motions pour l'élection du président. Le
greffier ne peut pas recevoir d'autres types de motions, entendre les
recours au Règlement et participer au débat.

Nous pouvons maintenant passer à l'élection du président.
Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le président
doit être un député du parti ministériel.

Je suis prêt à recevoir les motions pour l'élection du président.

M. Mike Bossio (Hastings—Lennox and Addington, Lib.):
J'aimerais proposer l'élection de Cathy McLeod...

Des députés: Oh, oh!

M. Mike Bossio: Je voulais plutôt dire MaryAnn Mihychuk.
Désolé. Je m'excuse. Je pensais à Cathy. Pardonnez-moi.

Je propose MaryAnn Mihychuk comme présidente, s'il vous plaît.

Cela commence bien l'année.

Des députés: Oh, oh!

Le greffier: Il est proposé par Mike Bossio que
MaryAnn Mihychuk soit élue présidente du Comité.

Y a-t-il d'autres motions?

Comme il ne semble pas y en avoir, plaît-il au Comité d'adopter la
motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et MaryAnn Mihychuk
dûment élue présidente du Comité.

Des députés: Bravo!

Le greffier: J'invite Mme Mihychuk à occuper le fauteuil.

La présidente (L’hon. MaryAnn Mihychuk (Kildonan—St.
Paul, Lib.)): Merci, Michael.

Merci à tous. C'est un grand honneur d'être ici. C'est l'un des
comités les plus importants. Nos initiatives en matière de
réconciliation ont commencé l'an dernier et se poursuivront cette
année. La population autochtone est la population la plus jeune au
Canada. Elle présente d'immenses possibilités économiques et
contribuera grandement à l'économie du Canada.

Je veux vous remercier de votre appui. J'ai bien hâte de travailler
avec vous.

Je demanderais à quelqu'un de présenter une motion d'ajourne-
ment. Nous pourrons régler d'autres questions à la prochaine
réunion.

M. Mike Bossio: Je propose que nous levions la séance.

(La motion est adoptée.)

La présidente: Merci. La séance est levée.
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